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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS AFFECTES PAR 
UN RISQUE NATUREL 
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Chapitre III -DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUi 

 
 
Il s'agit d'une zone non ou insuffisamment équipée réservée aux activités économiques. Elle peut être urbanisée à 
l'occasion de la réalisation d'opérations d'aménagement ou de constructions compatibles avec un aménagement 
cohérent de la zone tel qu'il est défini par le règlement. 
 
Elle comporte un secteur AUia destiné aux activités strictement liées à la collecte des céréales et à la vente de 
produits nécessaires à l’agriculture (engrais, produits phytosanitaires…). 
 
Le sous-secteur AUie correspond à l'extension de la ZAE du Rondeau. 
 
Il est rappelé que dans les secteurs exposés à des risques naturels, indicés avec une répartition en deux classes 
(première lettre B ou R) puis par types d'aléas (deuxième lettre, minuscule suivant B ou majuscule suivant R, lié 
à l'aléa), les dispositions définies au chapitre I du titre II sont applicables à toute occupation ou utilisation du sol. 
 
La zone est concernée par : 
 
- les secteurs soumis à des prescriptions spéciales : 

 Bc1 liés à des risques de crue rapide des rivières, 
 Bi' liés à des risques d'inondation de pied de versant ou par remontée de nappe, 
 Br liés à des risques de retrait-gonflement des sols argileux 

 
- les secteurs inconstructibles sauf exceptions : 

 RC liés à des risques de crue des rivières 
 RV liés à des risques de ravinement ou ruissellement sur versant 

 
 
 
 

SECTION I - Nature de l'occupation et de l'utilisation du sol 
 
 
Article AUi 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 
Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article AUi 2 sont interdites et notamment les aires de 
stockage et entrepôts ouverts dans le champ de visibilité des Routes Départementales n° 522 et n° 54. 
 
Dans les secteurs exposés à des risques naturels, les prescriptions définies aux articles 1 du Chapitre  
«dispositions applicables aux secteurs affectés par un risque naturel », sont opposables à toute occupation ou 
utilisation du sol. 
 
 
Article AUi 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 
Dans les secteurs exposés à des risques naturels, les prescriptions définies aux articles 1 du Chapitre  
«dispositions applicables aux secteurs affectés par un risque naturel », sont opposables à toute occupation ou 
utilisation du sol. 
 
Sont admis sous conditions : 
 

- si par leur situation ou leur importance ils n'imposent pas, soit la réalisation par la commune 
d'équipements publics nouveaux, soit un surcroît important de dépenses de fonctionnement des services 
publics. 
 
- si la commune est en mesure d'indiquer dans quel délai et par quelle collectivité publique ou par quel 
concessionnaire les travaux nécessaires seront exécutés. 
 
- si la surface de l'opération respecte l'aménagement global et la cohérence de la zone. 
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- si les occupations et installations n’entraînent pas des dangers, inconvénients, nuisances et pollutions 
incompatibles avec le caractère des lieux environnants. 
 

 
1- Les constructions et lotissements à usage d'activités artisanales et industrielles de production et/ou de 
recherche, y compris les installations classées soumises à déclaration et autorisation à l'exception des carrières et 
installations soumises à la directive « SEVESO » et à usage de bureaux. 
 
2- Les halls d'exposition et de vente liés directement aux installations implantées sur la zone. 
 
3- Les constructions à usage de stockage nécessaire à la production sur le site. 
 
4- Les constructions à usage de formation, séminaire et congrès. 
 
5- Les constructions à usage de restauration et d’hôtellerie. 
 
6- A l’exclusion du sous-secteur AUie où elles sont interdites, les constructions à usage d'habitation destinées 
strictement au logement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la surveillance 
des établissements implantés dans la zone à condition : 
- qu'elles soient réalisées simultanément ou postérieurement à l'activité correspondante, 
- qu'elles soient incorporées au bâtiment d'activité, 
- que leur surface de plancher ne dépasse pas 100 m². 
 
7- Dans le secteur AUia, seuls : 
- les constructions et installations strictement liées à la collecte des céréales et à la vente de produits nécessaires 
à l’agriculture (engrais, produits phytosanitaires…), y compris les installations soumises à déclaration et 
autorisation, 
- A l'exclusion du sous-secteur AUie où elles sont interdites, les constructions à usage de gardiennage des 
installations existantes sous réserve que leur emprise au sol ou surface de plancher ne dépasse pas 40 m². 
 
Entre outre, sont admis pour la zone AUi, AUie et le secteur AUia : 
 
8- La réalisation des équipements publics ou collectifs d'infrastructure ou de superstructure. 
 
9- Les aires de stationnement. 
 
10- Les clôtures. 
 
11- Les démolitions. 
 
12- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
 
13 – les constructions à destination d’activité tertiaire, de bureaux, de service … 
 

Dans le respect des dispositions prévues dans les Orientations d'Aménagement, l'ouverture à l'urbanisation du 
sous-secteur AUei pour être réalisée au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

 

SECTION II - Conditions de l'occupation du sol 
 
 
Article AUi 3 - Accès et Voirie 
 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans 
des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, 
et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte 
contre l'incendie. 
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Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de 
la nature et de l'intensité du trafic. 
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le 
terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la 
voie, où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
Tout accès sur la RD 522 est interdit. 
 
Un seul accès sur la Route Départementale n° 54 est autorisé pour la desserte commune des zones AUi et AUie. 
 
La desserte du secteur AUia sera aménagée depuis la voie communale n° 29 (chemin du silo). 
 
Un recul minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement pour l’aménagement des accès à la parcelle (portails, 
portes de garage etc. ...) pourra être imposé. 
 
Toutefois, pour des raisons de sécurité, des implantations différentes pourront être autorisées ou prescrites. 
 
 
 
Article AUi 4 - Desserte par les réseaux 
 
I - Alimentation en eau 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 
 
 
 
II - Assainissement 
1.- Eaux résiduaires industrielles 
Les installations de production et de recherche ne doivent rejeter au réseau public d'assainissement que des 
effluents pré-épurés conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Les eaux résiduaires « industrielles », à l’exception des eaux de refroidissement, ne nécessitant pas de pré-
traitement, peuvent être rejetées dans le réseau public d'assainissement dans les conditions prévues par la 
législation et la réglementation en vigueur. 
 
2.- Eaux usées domestiques 
Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement des eaux usées. 
A défaut, pour le secteur AUia, un système individuel est autorisé sous réserve d’être conforme à la législation 
en vigueur. 
 
3.- Eaux pluviales 
Les eaux de toitures, exemptes de pollution, devront être infiltrées directement dans le sol naturel. 
 
Les eaux pluviales des surfaces de parking feront l’objet d’un pré-traitement avant leur rejet dans le réseau 
collecteur conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 
III - Autres réseaux 
Les réseaux Moyenne Tension et Basse Tension seront réalisés en souterrain. 
Le réseau téléphonique sera enterré. 
 
 
Article AUi 5 - Caractéristiques des terrains 
 
Sans objet. 
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Article AUi 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
Sauf dispositions contraires portées au document graphique, les constructions devront s'implanter avec recul 
minimum de 5 mètres par rapport à l'alignement des voies existantes, modifiées ou à créer. 
 
Toutefois pour des raisons de sécurité ou d'architecture, des implantations différentes pourront être autorisées ou 
prescrites, et notamment pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 
 
 
Article AUi 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La distance comptée horizontalement de tout point du bâtiment à construire au point de la limite parcellaire qui 
en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 5 mètres. Dans le sous-secteur AUie, les constructions devront respecter un recul 
minimum de 3m entre tout point du bâtiment et la  limite séparative.  
 
 
Toutefois, cette marge peut être supprimée sur l'une au plus des limites séparatives, lorsque les mesures 
indispensables sont prises pour éviter la propagation des incendies (murs coupe feu) et lorsque la circulation est 
aisément assurée par ailleurs. 
 
Des implantations différentes pourront être admises pour les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics. 
 
 
Article AUi 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur la même propriété 
 
Entre deux constructions non jointives, quelles qu'en soient la nature et l'importance, il doit toujours être 
aménagé un espacement suffisant pour permettre l'entretien facile du sol et des constructions et, s'il y a lieu, le 
passage et le fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie. Cet espacement sera au minimum de 5 
mètres. 
 
 
Article AUi 9 - Emprise au sol 
 
A l'exception du sous-secteur AUie où elle n'est pas réglementée, l’emprise au sol maximum est fixée à 50 %. 
 
 
Article AUi 10 - Hauteur des constructions 
 
La hauteur maximum des constructions par rapport au sol naturel est fixée à 15 mètres à l’égout de toiture. 
  
Toutefois, dans la zone constructible du sous-secteur AUie, située dans une marge inférieure à 100 mètres de 
l'axe de la RD54, la hauteur maximale est limitée à 9m à l'acrotère. 
 
Seules les installations techniques telles que cheminées, silos, antennes, châteaux d'eau, etc... peuvent dépasser 
cette cote. 
 
 
Article AUi 11 - Aspect extérieur - Aménagement des abords 
 
Concernant les implantations des constructions, les façades des bâtiments, sauf forme curviligne, doivent être 
parallèles ou perpendiculaires à l’axe des voies. Afin de s’intégrer au site, les constructions doivent être conçues 
pour donner une impression d’horizontalité et respecter le terrain naturel, sauf bâtiments techniques spécifiques. 
 
Les constructions doivent être traitées de façon simple et fonctionnelle. 
Les couleurs des matériaux utilisés en façades et toitures devront être conformes aux nuanciers déposés en 
Mairie et au siège de la CCBD. 
Dans le sous-secteur AUie, la couleur des façades devra être choisie dans la palette des tons bruns. Des éléments 
ponctuels (15% maximum de la surface) peuvent être choisis dans une couleur différente. 
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Les murs séparatifs ou aveugles auront le même aspect que les murs de façades. 
 
Les toitures 
Les toitures-terrasses, toitures à faible pente et toitures courbes ou constituées de coques en profil curviligne ou 
brisé sont à privilégier. 
Les toitures à deux pans doivent avoir un faîtage parallèle à leur plus grande dimension et une pente inférieure 
ou égale à 40 %. 
 
Dans le sous-secteur AUie les toitures plates, végétalisées ou non sont obligatoires. Toutefois, afin de favoriser 
l’installation de panneaux solaires, les toitures formées de sheds (toiture à redans en dents de scie) sont 
également autorisées. Toutefois, les bandes de rive devront cacher les sheds afin de conserver l'aspect d'une 
toiture terrasse. 
 
 
 
 
 
Croquis illustratif d’une toiture à sheds 
 

 
 
 
 
Les annexes, dépôts, aires de stockage ne doivent pas être implantés dans les parties de terrains visibles depuis 
les R.D. n° 522 et 54, mais aussi la voie primaire et faire l’objet de végétalisation en périphérie. 
 
Les clôtures sont à proscrire. Cependant, pour des raisons de sécurité, elles peuvent être autorisées. 
Elles doivent être établies de telle sorte qu'elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique notamment 
en diminuant la visibilité aux sorties. 
 
Par ailleurs, dans le sous-secteur AUie on cherchera à favoriser le déplacement de la petite faune : 

 
Pour accomplir leur cycle de vie complet, les espèces animales sauvages ont besoin de se déplacer entre 
différents habitats. En effet, les sites de nourrissage, de repos ou de reproduction sont rarement les mêmes 
et imposent des déplacements parfois importants. L’urbanisation et la fragmentation croissante du 
territoire perturbent ainsi de manière toujours plus importante leur cycle de vie.  
 
Pour faciliter le déplacement de la petite faune, des passages devront être conservés dans les systèmes de 
clôture . A cet effet, on réservera des ouvertures de dimensions minimales 20cm*20cm tous les 15 mètres. 
 

En bordure des voies et le long des limites séparatives, les clôtures seront constituées par un grillage vert. Une 
fondation en maçonnerie ne dépassant pas le niveau du sol sera admise. La hauteur totale ne dépassera pas 2 
mètres. Les dispositifs de comptage, coffrets, boîte aux lettres… seront groupés dans un muret technique à 
proximité du portail ou de l’accès au terrain. 
Elles seront doublées de séquences ponctuelles de haies vives ou de massifs arbustifs réalisés avec plusieurs 
espèces buissonnantes disposées irrégulièrement dont une majorité à feuilles caduques (charmes, noisetiers, 
cornouillers, chèvrefeuilles, troënes, houx, seringats, groseillers, fusains, viornes, lilas, pruneliers, érables, 
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saules, frênes, chênes, noyers). La hauteur des haies ne dépassera pas 2 mètres, à l’exception de quelques 
éléments arborescents incorporés dans la haie. 
Les dépôts et stockages à l’air libre, nécessitant une protection particulière, peuvent être entourés de grilles, 
grillages éventuellement doublés ponctuellement d’une haie vive composée d’une majorité d’arbustes à 
feuillages persistants ou même de murs pleins réalisés en maçonnerie enduite. Ils doivent être accolés à un 
bâtiment ou implantés entre deux bâtiments de façon que la clôture soit intégrée à l’architecture de l’ensemble et 
que l’enclos participe à la composition générale du plan-masse. 
 
Les enseignes et publicités doivent être conformes aux réglementations en vigueur et seront traitées en harmonie 
avec l’architecture et la polychromie des bâtiments. Elles seront situées sur les bâtiments ou près de l’entrée 
principale et ne devront pas dépasser la hauteur de la construction principale dans le but de préserver les 
perspectives. En particulier, les mâts, totems seront à proscrire. 
Les projets d’enseigne et d’éclairage seront joints au permis de construire. 
 
 
Article AUi 12 - Stationnement des véhicules 
 
Il doit être aménagé sur la parcelle des aires de stationnement suffisantes pour assurer le stationnement des 
véhicules de livraison et de service, d'une part, et les véhicules du personnel et des visiteurs d'autre part ; ces 
aires ne comprennent pas les aires réservées aux manœuvres des véhicules ; elles figurent au plan de circulation 
qui accompagne obligatoirement la demande de permis de construire. 
 
Il doit être aménagé : 
 

- pour les activités artisanales liées aux établissements de production et de recherche, une aire de 
stationnement par tranche de 50 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher, 
 
- pour les activités industrielles liées aux établissements de production et de recherche, une aire de 
stationnement par tranche de 100 m² d’emprise au sol ou de surface de plancher, 
 
- pour les bureaux, une aire de stationnement par tranche de 25 m² d’emprise au sol ou de surface de 
plancher, 
 
- pour les hôtels et restaurants, une aire de stationnement par chambre et une aire de stationnement par 
tranche de 10 m² de salle de restaurant, séminaires ou réception… 
 
Toutefois, le nombre total de places de stationnement pourra être adapté au regard de la réglementation en 
vigueur le cas échéant, ou, sous réserve de justification, du nombre des personnels et visiteurs, mais aussi 
des modalités de fonctionnement de l'entreprise (en équipes par exemple). 

 
 
Article AUi 13 - Espaces libres - plantations 
 
Les surfaces non bâties, non aménagées en circulation et aires de service et de stationnement seront 
obligatoirement plantées en arbustes et arbres d'ornement et engazonnées, à concurrence d'une surface minimale 
égale à 10 % de la parcelle. Dans le sous-secteur AUie cette surface minimale de pleine terre est fixée à 15% 
minimum. 
 
Le nombre d'arbres minimum à planter sera d'un arbre par tranche de 300 m² de surface de terrain. Les aires de 
stationnement devront être plantées d’arbres de haute-tige à raison d’une unité pour 3 places au moins. 
 
En outre, des éléments remarquables du paysage doivent être réalisés : 
- Séquences de haies, d’une hauteur inférieure à 2 mètres, ou massifs arbustifs et arborescents le long des limites 
séparatives et le long de la voie de desserte réalisés avec plusieurs espèces buissonnantes disposées 
irrégulièrement dont une majorité à feuilles caduques. 
- Engazonnement ou plantes tapissantes en limite de zone et en bordure de la voie primaire et des Routes 
Départementales d’une bande de 5 mètres de large minimum. 
 
Un plan des aménagements extérieurs montrant les circulations, parkings, réseaux et plantations devra être 
annexé à la demande de permis de construire. 
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SECTION III - Possibilités d'occupation du sol 
 
 
Article AUi 14 - Possibilités maximales de construction 
 
Non réglementé. 
 
 

SECTION IV – Autres obligations 
 
 
Article AUi 15 - Performances énergétiques et environnementales 
 
Dans le sous-secteur AUie il est exigé : 
 

-  Au minimum 50% des besoins énergétiques de chaque lot sera couvert par des énergies renouvelables. 
 
- Chaque lot devra disposer d’une ou plusieurs bornes de recharge pour les véhicules électriques. 
 
- Les places de stationnement réservées aux véhicules légers seront traitées avec un revêtement perméable. 

 
 
Article AUi 15 - Infrastructures et réseaux de communications électroniques 
 

Toute construction nouvelle ou opération d’aménagement doit pouvoir être raccordée aux réseaux de 
communications électroniques très haut débit (THD), notamment à la fibre optique, et haut débit (HD) quand ils 
existent. En conséquence, des dispositifs de branchement seront installés depuis le domaine public jusqu’à la 
construction ou le lot à desservir. 
 
Lorsque le développement des réseaux est programmé et permettra d’assurer la desserte à court terme, les  
dispositifs de raccordement seront prévus en attente pour les opérations d’aménagement. 
 


